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Confrérie des Saints Fabien et Sébastien au Landeron
Fête annuelle du 21 janvier 2024 – Ouverture à 11h07 par le Président Maurice Perroset

Salutations :
Remerciements à chacun d’avoir pris le temps pour cette journée de partage et vœux de bonne et heureuse année à 
tous et familles.

Salutations et remerciements au chanoine Pierre Jaquet célébrant et prédicateur de ce jour ainsi qu’à l’abbé et organiste 
Paul Frochaux qui a célébré la messe des défunts le samedi 20 janvier. L’abbé Gérard Muanda est excusé se trouvant à 
la célébration œcuménique de la semaine de l0unité des chrétiens. 
Merci également à Yves Guenot et François Perroset pour leur participation active lors de la messe.
Et pour finir remerciements également au quatuor de chanteuses et chanteurs ont animé la messe et aussi à Paul 
Frochaux pour la magnifique surprise de sa composition «Chant pour les Bastiens ».

Ordre du jour :
   1  Excusés
   2 Procès-verbal de l'assemblée 2023
   3  Nécrologie
   4  Repris
   5 Comité informations
   6 Comptes 2023 et décharge au Maître Yves Bellenot
   7 Démission et nomination statutaires
   8 Divers 

1. Excusés :
Luc Bellenot, Claude-Pascal Ruedin, il est à Pfäffikon dans un home avec son épouse
Olivier Ruedin son fils, Fred-Alain Muriset,Serge Muriset son fils, Dewi Ruedin,
Stéphane Quellet qui nous dit peut-être à l’année prochaine, Jim Quellet espère nous rejoindre après le repas
Dominique Frochaux a subi une opération, Laurent Perroset, Sébastien Frochaux fils de Jean-Charles
Daniel Frochaux fils de Gérard accidenté, Raymond Bellenot s’occupe de son épouse accidentée,
Jean-Bernard Muriset transmet ses bonnes salutations à tous, François Frochaux fils de Jean-Charles
François Bellenot pas en bonne forme, Fabien Muriset fils de Rémy, Claude Auguste Ruedin lettre
Dominique Gicot, Patrick di Lenardo malade

2. Procès-verbal de l’assemblée du 22 janvier 2023 :
La lecture est opérée par le secrétaire-trésorier. Le PV est accepté par vote à mains levées sans observation.
 
3. Nécrologie :
Depuis notre dernière fête en 2023, nous n’avons notre connaissance pas de confrère décédé.

Cependant sont citées 2 personnes maintenant inscrite au catalogue des morts :
- Madame Micheline Gicot-Varnier, épouse de notre confère et ancien président, Raymond Gicot, Mère de notre 

secrétaire-trésorier et grand-mère de contre confrère Charles Gicot. 
- Charles Girard, confrère Antoine et forte personnalité du village. Il secrétaire des Antoine pendant une trentaine 

d’années, ancien président de commune, de nombreuses années président du bureau des assemblées de la 
Corporation de St Maurice et membre dévoué de la société de développement.

  
Comme le veut la tradition nous récitons un Pater et un Ave pour les personnes nommées ce jour ainsi que pour toutes 
celles et ceux que nous avons cités hier soir lors de la messe des défunts.

4. Repris :
Cette année nous avons la chance de compter un repris :
César Frochaux né le 23 mai 2005 fils de Martine, petit-fils de Jean-Marie. Il est présenté par cousin Gaël Frochaux.
César se dit intéressé à retrouver une tradition qu’il avait perdue de vue.

5. Comité :
 Fête Dieu :

Le Reposoir du Poids Public a été tenu en commun par les Antoines et les Bastiens. Ce fut une très belle expérience. 
Tant que cette fête perdure, nous souhaitons poursuivre cette tâche, avis aux amateurs pour de l’aide, toujours la 
bienvenue.
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 Armoiries :
Le panneau des armoiries est en ordre, il manque 10 membres qui n’ont pas encore fait leur armoiries à savoir :

Quellet Yves fils de Nicolas entré en 2016  Ruedin Bruno fils de Jean-Ernest entré 1992
Muriset Michel fils de Jean-Louis entré 1984  Ruedin Christian fils de Bernard entré en 2018
Frochaux Damien fils d’André entré en 1994  Quellet Olivier fils de Laurent entré en 1998
Ruedin Dewi fils de Michel entré en 2018  Ruedin Daniel fils de Gérard entré en 2010
Frochaux Ludovic fils de Christian entré en 2010 Muriset Guillaume fils de Philippe entré en 2022

Rappel : les plaquettes peuvent être réalisées par :
Atelier Minou (à Marin), Paul Frochaux note confrère, Stéphane Quellet notre confrère.
Le règlement prévoit une amende pour ce manque, il serait dommage d’en passer par là.

 Fête du 555ème 
Nous allons commencer à préparer la fête des 555 ans et nous aurons besoin d’aide alors avis aux intéressés se 
sera les 24 et 25 janvier 2026 
Le comité souhaite que la fête puisse accueillir les familles : enfants, sœurs et frères ainsi que les autres membres 
des familles, voire même aux amis/es, comme ce fût le cas pour les 525 ans.
Pensez-à ceci afin que la salle adaptée soit réservée.

6. Comptes 2023 et décharge au Maître :
Le secrétaire caissier présente les comptes 2023 qui se terminent sur un résultat positif de CHF 172.75  
Le trésorier précise à nouveau que la fréquentation à notre fête ayant tendance à diminuer, les entrées de fonds 
également (quête, marge sur les repas et boisson). Malgré l’augmentation du prix à CHF 40 l’équilibre est difficile à 
trouver.
Les comptes 2023 sont acceptés par l’assemblée et le Maître sortant Yves Bellenot est déchargé.

7. Démission- nomination :

Maître :
Selon la tradition le maître en charge, Yves Bellenot, est démissionnaire. 
L’intendant, François Quellet, procède à l'échange des chaînes, Yves Bellenot devient le troisième maître des clefs et 
rejoint ses confrères dans l’assemblée.
Yves Bellenot remercie ses domestiques pour leurs bons services pendant cette année ; il dit avoir accompli avec 
enthousiasme et honneur sa charge empreinte de tradition. Il souhaite d’ores et déjà plein succès à celui qui va lui 
succéder. 

Les candidats à la maîtrise pour 2024 sont appelés par rang d’âge :
- Yves Ruedin né le 19-07-1961
- Christian Muriset né le10-08-1961
- Christian Frochaux né le 27.9.1961

Les trois candidats sont qualifiés pour la maîtrise, ils ont accompli leur tour de domestique

Yves Ruedin, fils de Guy, né le 26.11.1961, est élu nouveau maître à l’unanimité, moins sa voix. 
Le nouveau maître relate les souvenirs vivaces, lorsque, gamin, il se joignait au cortège qui défilait au son du tambour et 
se remémore les parties de cartes du samedi soir. Il était fasciné avant même d’intégrer la Confrérie en 1980.
Il souhaite à tous les confrères présents une conviviale journée.

Domestiques :
Cette année Patrick Di Lenardo termine sa fonction et est remercié. 
Emilien Muriset nommé l’an dernier poursuit encore cette année.

Par rang d’âge ou en rattrapage, le comité propose de nommer Clément Quellet, né le 23.06.1994, l’assemblée 
approuve à l’unanimité à main levée la nomination du nouveau domestique.

Le domestique à élire lors de l’assemblée de l’an prochain sera Dewi Ruedin, pour autant que tout se déroule comme 
prévu.
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8. Divers :
 Ludovic Frochaux propose aux confrères de s’intéresser au 700ème anniversaire du bourg du Landeron qui aura 

lieu en 2025. Le site    lelanderon700.ch    communique déjà le programme. Le projet prévoit de planter 700 
arbres à 700 mètres d’altitude, des parrains sont recherchés.

 Un appel est lancé pour la commémoration des 555 ans de la Confrérie ! Idées volontaires

 Paul Frochaux félicite Ludovic Frochaux qui a maintenant pris la direction du Tatoo de Avenches.

 Christian Muriset précise à son tour les prochaines dates de la Corporation de St Maurice : 
- Assemblée générale le 7 juin 2024 

- Corvée + Torrée le 8 juin 2024

 André Muriset nous précise qu’il y a environ 1000 visites par mois 

Toujours à le recherche d’une personne pour prendre le relais, Patrick Di Lenardo est évoqué et Zélian va 
aussi voir de son côté.

La séance se termine à 11h56.

Fait à Lussy-sur-Morges, pour la Confrérie des Saints Fabien et Sébastien

Le secrétaire-caissier : Pierre-Michel Gicot


